
Zeitschrift: Le conteur vaudois : journal de la Suisse romande

Band: 30 (1892)

Heft: 48

Artikel: [Nouvelles diverses]

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-193265

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 06.07.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-193265
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


LE CONTEUR VAUDOIS 3

« Pour que le roi guérisse, il faut
qu'il porte, pendant deux jours, la
chemise d'un homme heureux. » Le roi fit
chercher d'abord à sa cour, puis à la ville,
l'homme heureux dont la chemise devait
lui rendre la santé. Peine perdue
courtisans ou citadins avaient tous à se

plaindre de quelqu'un ou de quelque
chose; tous étaient dévorés de désirs
non satisfaits ; aucun d'eux ne croyait
avoir le bonheur en partage.

Le roi, à qui l'on disait, chaque jour,
que tout le monde était heureux sous
son règne, fut d'abord très irrité et très
attristé de cette nouvelle. « Qu'on re-
cherchedanslescampagnes, ordonna-t-il.
Là, du moins, les gens heureux ne
manquent pas »

La plupart des courtisans se mirent
aussitôt en route, autant pour fuir la
mauvaise humeur du roi que pour faire
preuve de zèle. Il fouillèrent fiévreusement

et scrupuleusement tout le royaume.

Mais ce fut sans succès. Désespérés,
ils revenaient rendre compte au roi de

l'inutilité de leur long voyage, quand ils
aperçurent, au milieu d'un champ, un
homme qui chantait et dansait en même

temps, et qui donnait des signes d'une
joie sans mélange. Vite, on s'approche
de lui et on l'entoure, de peur qu'il
ne s'échappe.

— Es-tu heureux? lui crièrent les
courtisans tous à la fois.

— Si je suis heureux...! dit le paysan
fort surpris, je ne changerais pas mon
sort pour celui du roi.

A peine avait-il prononcé ces mots
qu'il était lié et déshabillé. Hélas! cet
homme heureux n'avait pas de
chemise. Arsène Petit.

Le XIXe Siècle, citant, l'autre jour,
divers exemples de fermeté et de courage
chez des condamnés au dernier supplice,
rappelait comme suit, — par la bouche
d'un vieil officier, — l'attitude, en
pareille circonstance, d'un soldat de la
légion étrangère pendant la campagne du

Mexique:
J'ai malheureusement vu mourir, durant ma

carrière, beaucoup de braves gens d'une
façon admirable. Mais je confesse que j'ai aussi
été singulièrement remué par la mort
étonnante d'un vieux bandit.

C'était au Mexique. Nous étions campés à

Passo-del-Mancho, depuis quelque temps, et

ily avait là, parmi les troupes, un fort
détachement de la légion étrangère. La légion ce
n'est pas moi qui en médirai, et la façon dont
elle se conduit au Dahomey ne m'étonne
point; je connais ces gaillards-là; il y a des

moments où on peut tout leur demander. Il
me semble, tout de même, que sa composition

s'est un peu purifiée aujourd'hui, car les
soldats qui sont capables, non seulement de
donner superbement dans les « coups de

chien, » mais d'observer strictement la discipline

que leur impose le général Dodds, ne
peuvent être que de bons et vaillants garçons.

Mais, en mon temps, à côté de vrais héros, il
y avait de « sacrées pratiques, » comme nous
disions dans la légion.

On n'avait que trop «c chapardé » au cours
de l'expédition. Des ordres sévères vinrent
de réprimer sans pitié des « écarts » (je me
sers d'un joli euphémisme qui finiraient par
rendre la pacification impossible. U faut dire
qu'on tint compte de ces ordres en général,
et que pendant quelque temps on n'entendit
plus parler de ces actes de brigandage qui
nous désolaient, nous autres officiers, pour le
bon renom de notre armée.

Mais, un beau jour, les habitants d'un
village, à deux lieues d'où nous étions, vinrent
porter au commandant du camp des doléances

effarées. Dans la nuit, une maison avait
été épouvantablement pillée, et ses habitants
avaient été massacrés. Ah ils ne mentaient
pas, les pauvres diables On me chargea d'é-
claircir les choses. Je me rendis dans la maison

en question : tout y était sens dessus
dessous, tout y avait été saccagé, et les propriétaires

tués à coups de bayonnette.
Les Mexicains accusaient des légionnaires.

L'enquête ne fut pas difficile ; à toutes les
dépouilles dont ils s'étaient imprudemment
parés, je ne tardai pas à reconnaître les coupables.

Us étaient cinq mauvais garnements, que
j'avais vu pourtant se battre crânement quand
il l'avait fallu.

C'est sur l'instigation de l'un d'eux, un grand
diable que j'ai encore devant les yeux et
qu'on surnommait La Ficelle, qu'ils avaient
organisé cette déplorable escapade.

La justice, comme vous savez, ne traîne
pas en campagne. Ces brutes furent traduites
devant une cour martiale.

La Ficelle, dégrisé, ne concevait pas beaucoup,

cependant, qu'on lui fit un si gros grief
de ce qu'il ne jugeait que bagatelle.

— Mais puisqu'on est en guerre, répondait-
il tranquillement, il n'y a pas de mal

Cette argumentation, qui révélait des
notions déplorablement confuses sur la façon de
comprendre une conquête militaire, n'ébranla
que faiblement, comme vous pensez, les juges
chargés de statuer sur son sort.

Il fut condamné à être fusillé, avec ses
complices

— Ah dit-il avec étonnement, il ne valait
pas la peine de faire tant de bruit pour des
Mexicains égorgés, alors que sur le champ de
bataille, on le félicitait pour en avoir occis
beaucoup d'autres. Puis il se remit de sa
surprise, fit le geste d'un homme résigné à tout
et il ajouta avec insouciance, de cet accent
bizarre qui rendait sa nationalité (se la
rappelait-il lui-même difficile à deviner : « Eh
bien, allons-y »

On « y alla, » en effet, presque tout de
suite, et le peloton commandé pour la funèbre

besogne se plaça devant les cinq
condamnés qui, par habitude militaire, s'ali-
gnai ent machinalement avant qu'on leur liât
les mains. La Ficelle fumait sa pipe, sans en
perdre une bouffée...

C'était un acte de justice nécessaire, mais
c'est une vilaine tâche tout de même que de

présider à l'exécution de lascars qu'on a

connus, qui ont servi sous vos ordres, et dont
on a pu éprouver la bravoure, malgré tout
Aucun d'eux n'avait voulu qu'on lui bandât
les yeux.

Les fusils — c'étaient encore des fusils à

piston — furent armés, on mit en joué. Un

adjudant fit un signe. Un bruit terrible, que
j'entends toujours, un nuage de fumée, puis
un lourd silence...

Quand la fumée se fut dissipée, on s'aperçut

avec stupeur que, par une sorte de
prodige, La Ficelle était resté debout. U n'avait
pas été atteint par cette pluie de balles qui
avaient mortellement frappé les autres.

Alors, — oh cela je ne l'oublierai jamais
— sa pipe dans un coin de la bouche, qu'il
fumait toujours, il tourna la tête de mon côté,
et il dit d'une voix très calme :

— Eh bien et moi, mon lieutenant
Et pas de forfanterie, pas de cynisme. Rien

que de la surprise Quels hommes c'étaient
tout de même, que ces coquins-là

Il fallut recommencer le feu tout exprès
pour lui. Mais je vous avoue que j'avais fermé
les yeux et que j'étais beaucoup plus pâle que
le condamné

- ^«ggiBsajuj--^ —
Société «le l'Orchestre. — Le second

concert d'abonnement a été donné, avec le

concours de M. Slivinski, pianiste, qui a
débuté par le concerto n° 4 de Rubinstein, oeuvre

un peu touffue et exigeant, pour être
parfaitement comprise, plus de puissance
d'exécution que n'en a mis l'artiste. Par contre,

ce dernier nous a ravis dans les
morceaux joués par lui seul. Quel fini et quelle
délicatesse de toucher Il est vrai que M.
Slivinski était merveilleusement secondé par un
piano Erard, dont les notes poétiques
donnaient un charme infini à des compositions
comme le Nocturne et le Scherzo, de Chopin.
Inutile d'ajouter qu'après les Papillons, de
Schumann, fort bien rendus, du reste, la salle
a applaudi chaleureusement l'exécutant.

L'Orchestre avait choisi comme pièce de
résistance la Symphonie de Méhul, en sol
mineur ; les thèmes n'en sont pas très
caractéristiques et le tout a un air trop vieillot pour
nos goûts modernes, le quatuor étant pour
ainsi dire seul en jeu.

Griege et Wagner étaient bien représentés,
le premier, par ses Mélodies élégiaques, aux
accents tour à tour tendres et passionnés, et
l'auteur des Nibelungen, par la « Scène finale »

et « l'Incantation du feu » de la Walkyrie,
d'une coloration chaude et variée.

Malheureusement, l'Orchestre n'a pas
répondu aux espérances que nous donnait le
premier concert; la cohésion et l'ensemble
ont fait défaut, surtout dans la symphonie et
dans l'accompagnement du concerto.

La Marche héroïque, de St-Saëns, que nous
entendions pour la première fois, est un
morceau original, bien rythmé et de noble

envergure.
Vendredi 2 décembre, concert (hors

abonnement), avec le concours de Joachim, violoniste,

et M. Gayrhos, pianiste.

Les deux tarifs.
Nous trouvons dans de vieilles

paperasses le compte d'un serrurier de

Lausanne chargé de faire des réparations à

la porte de Saint Martin, en 1796, porte
qui était située à l'endroit où se trouve
aujourd'hui la maison de M. J.-J. Mercier.

Il y avait alors deux tarifs pour les
maîtres d'état occupés par la commune
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